
TRAIN ROUTE AVION (2) TAXIS (3) HOTEL (4) REPAS (5) INTERNET (6)

Tarif base 2nde Euro/km Sup. /pers. Parking
Sur justif. 4 roues Sur justif. Frais reels

0,33/km 0,10/km (1) 75€ Max Classe eco. (2) 
Deux roues 80 € 95 € 25 € 35 €
0,15/km

(2)  Conditions de prise en charge par la FFH, après accord préalable :

• Le recours à l'avion est possible quand le trajet à effectuer ne peut être effectué par un déplacement en train inférieur à 3h.  

du handicap et doit recevoir l'accord du Président, du Trésorier, du Délégué Général ou DTN préalablement au déplacement.

(5) Si le repas n'est pas pris en charge par Ia fédération ou l'organisateur de la réunion

(6) 75% d'un forfait internet "basique" (Nbre GO ≤ 20; sans abonnement ou achat sur des plateformes de vidéos, de jeux, en ligne) 

BAREME DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE MISSION - 2023
Applicable à compter du 1er septembre 2023

(3) L'utilisation du taxi est subordonnée à des situations singulières : 
- Compensation du handicap ; 
- Acheminement de matériel lourd et/ou volumineux en sus des effets personnels ;
- Absence de solution de transport en commun, compte tenu notamment des heures de départ/ arrivée ou d’un cas de force 
majeure ;
- Amplitude horaire de la journée de voyage.

• A l'occasion d'un déplacement par avion  le bénéfice d'un billet en Classe Affaires peut être sollicité seulement en compensation

• Si le repas n'est pas pris en charge par Ia fédération ou l'organisateur de la réunion.

(4) Plafond comprenant le petit déjeuner

(1)  Plafond limité à 0,63€/km, soit + 3 personnes. 

Sur justificatif
Plafond


